Declaration bnc sur travail secondaire

Par boanzo, le 08/01/2008 a 15:54

bonjour ,rnj'ai un ami qui travaille 2 ou 3 h par semaine en plus de son travail a temps
partiel.rnLe benefice qu'il retire de ce 2e travail : peut il le declarer en bnc sur sa declaration
sans avoir a constituer d'entreprise ou autre ?rnce travail consiste a effectuer quelques
seances de massages de bien étre.rnmerci pour votre reponse
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